
Dénomination sociale du pétitionnaire : 

Forme juridique : 

N° SIREN : 

Code NACE :

Adresse (du siège social) : 

Nom, prénom, qualité du signataire  : 

Affaire suivie par :

N° téléphone :                                 E-mail :

Objet     : demande d'avis préalable du préfet de région pour installations de méthanisation de puissance 
comprise entre 300 et 500 kW

Monsieur le Préfet,

En application de l'arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions d'achat pour l'électricité produite par 
les installations utilisant à titre principal le biogaz produit par méthanisation de déchets non dangereux et 
de matière végétale brute d'une puissance installée strictement inférieure à 500 kW, j’ai l’honneur de vous 
demander votre avis préalable sur le plan d'approvisionnement de mon unité.

Plan d’approvisionnement annuel de l’unité amont, prévu sur toute la durée du contrat :

Nature des 
intrants

quantité Fournisseur et origine 
géographique 
(département, voire 
kilomètrage)

Production d'énergie primaire

Tonnes de 
MB

% Nm3 biogaz/t 
MB

Nm3 
biogaz

MWh



Caractéristiques de l’installation de production d’électricité :
Localisation (adresse) :

N° SIRET (de l’installation de production) :

Technique de production : 

Puissance installée (données constructeur) :                   kWé

Estimation de la production d'énergie primaire annuelle :                 MWh,                Nm3

Rendement électrique :

Disponibilité annuelle prévisionnelle :  

Fraction d'énergie non renouvelable utilisée : Type d'énergie :

Date prévisionnelle de mise en service :

Calcul démontrant que la quantité d’énergie primaire prévue pour l’alimentation de l’installation permet 

d’atteindre,  au regard du rendement  et  de  la  puissance  électriques  de l’installation,  une disponibilité 

minimale annuelle de 6500 heures équivalent pleine puissance :

Cocontractant :

Nom :

Coordonnées :

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le préfet, mes salutations les meilleures.

Date :

Signature du demandeur :

Joindre un extrait K-bis de l’installation
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